
Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de I'amiante pour
l'établissement du constat établi à I'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et

B de !'annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier :

Date du repérage :

MONFORT_2023-27-02
27 /O2/2O23

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2Ol2 et 26 iuin 2013. décret 2011-629 du 3 juin 2011,
arrêté du 1ê'juiô 2015.

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 dloÛt 2017 : RefÉrage des matériaux et produits contenant de
l'amiante dans les immeubles bâtis

Immeuble bâti visité
Adresse Rue i 17 Rue Général le Flo

Bât., escalier, niveau, appartement nô, lot no:
Ce bien ne fait pas partie d'unê copropriété

Code postal, ville : .44OOO NANTES
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Périmètre de repérage : Ensemble de la propriété
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Fonction principale du bâtiment :
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Habitation (maison individuelle)
1950

Le propriétaire et le donneur d'ordre
Le(s) propriétaire(s) Nom et prénom :....È1. MOr{FORT Didier

Adresse : ..............17 Rue Général le Flo
44OOO NANTES

Le donneur dbrdre Nom et prénom
Adresse : .......,

M. MONFORT Didier
17 Rue Général le Flo
44OOO NANTES

Le(s) sagnataire(s)
,{Otl Prénom Fonction Organisme certifi cation Détail de la certifi<ation

Opérateur(s) de
repérôge ayant pôrticipé
au repéraqe

Personne(s)
sr9natâtre(s) autorisant
lâ diffusion du rapport

MENANT Adrien Opé.ateur de
repérage

LCert Centre Alphasis ,
Bâtiment K - Parc d'affaires

- Espace Performance
35760 SAINT GREGOIRE

Obtention : 1610/'l29t9
Echéance : l5l}4l2024

No de certification : CPDI5234

Raison sociale de l'entreprise : AGENCE DIAG,IMMO
Adresse : 2 Rue Robert Schuman, 44400 REZE
Désrgnation de la compagnie d,assurance : ALLTANZ

EXPERTISES (Numéro SIRET : 82ta3106200012)

Numéro de police et date de vatidité : 5697 23e7 - 2alOA/2O23

Le rapport de repérage
Date démission du de '. O9lO3l2O23, .emis a! propriétaire le 09 /O3 /2023
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1. - Les conclusions

AvertisÉement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits
contenant de l?miante, notamment æur les cns de démolition d'immeuble. La présente mission de .cpéragc n.
répond pà3 aux exigences prévucs pour les missions dê repérage dcs matériaux et produits contenant de
l'amianta .Yant démolation d1mmruue ou avant ré.li..tion dc travaux dan. l'immcublG conccmé et son
rapport ne peut donc pas etre utili3é à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, it a été repéré:

- des matériaux et produits contenant de I'amiante sur iugement d€ I'opérateür :
Plagues (fibres-ciment) (Parties extérieures) pour lequel il est recommandé d. réaliser une
évaluation périodique.t

- des matériaux et produits pour lesquels les résultats d'analyse des sondages et/ou prélèv€ments sont
attendus i
Faux plafonds (Rez de chaussée - Oépendance 1) / En attente des résultats d,analyse)

3.1
3.2
3.2.L
3.2.2
3.2.3
3.2.4
3.?.5
3.2.6

* Un détail des conséquences réglementàires et recommandations est fourni en annexe de ce rapport, il est
rappelé la nécessité d'avertir de la présenc€ d'âmiante toute personne pouvant intervenii sur ou àproximité des matériaux et produits concernés ou de ceux res recouvrant ou les protégeant.

1'2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3,2 les locaux ou parties de locaux,
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquersdes investigations complémentaires sont néceisaires afin de siatuer sur raprésence ou l'absence d,amiante :
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2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses

Raison sociale et nom de l'entrepris€ :... Eurofins LEl"1

Adresse: .....20 rue du Kochersberg, BP 50047 67701 Saverne
t{uméro d. l'accréditation Cotrrc :

3. - La mission de repérage

3.1 L'objet de la mission

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, decrit en pàge de couverture du prêent
.apport, la mission consiste à reÉrer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant
de l'amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s?xonérer de tout ou partie de sa garaôtie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente
ou au contrôt de vente le present rapport.

3.2.1 L'intitu!é de la mis§aon
<ReÉrage en vue de l'&ablissement du constat établi
à lbccasion de la vente de tout ou pàrtie d'un
immeuble bâti».

3.2,2 Le cadre réglementaire de la mission
L'afticle L 27L-4 du code de la construction et de
f'habitation prévoit qu' <en cas de vente de tout ou
paûie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la
prcmesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte
authentiqùe de vente, En cas de ÿente publique, le
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier
des charges,»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre
autres, «/'état mentionnant la présence ou t'absence
de natériaux ou ptoduits contenant de l'amiante
prevu à l'artide L. 13i4-13 du même code»,
La mission, s'inscrivant dans ce côdre, se veut
conforme aux textes réglementaires de référence
mentionnés en page de couverture du présent
rapport.

3.2.3 L'objectif de Ia mission
.Le reFÉrage a pour objectif d'identifier et de localiser
les màtériaux et produits contenant de l,amiante
mentronnés en annexe du Code la santé publique.,
L'Annexe du Code de la santé publique est l,annexe
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de
mission réElementaire

repérage de la

Le programme de repérage est défini à minima par
l'Annere 13.9 (liste A et B) du Code de ta santé
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Certains locaux, parties de locaux ou composônts n'ont pas pu être sondés, des investigations
approfondies doivent être réalisées afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations
règlementaires du (des) propriétaire(s) prévues aux articles R.1334-15 à R.1334-18 du Code de la
Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 12
Décembre 2012 (Ustes "A'et "8"). De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés
en cas de présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce
dernier sera à la charqe du vendeur.

3.2 Le cadre de la mission

3 A.^4aAdiæ.t
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publique et se limite pour une mission normale à la recherche de matériaux et produits contenant de I'amiante
dans les composants et parties de composants de la construction y figurant.

Eî pdrtie droite l'extrait du texte de lAnnexe 13.9

Important : Le programme de repérage de la missaon de base est lamitatif. Il est plus restreant que celui élaboré pour les
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer
avant réalisation de travaux.

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)
En plus du programme de repérage réglementaire, Ie présent rapport porte sur les parties de composants suivantes I

Composant d€ l. <onstruction Pàrtiê du cotnpo3ânt ayant été irispêcté
(oês.ription) S!r dsm.nd. ou .!r inlormâtlon

3,2.6 Le pé mètre de repérage effectif
ll s'âgit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de
repérage joint en annexe à I'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être vasités.

Descriptif des pièces visitées

Rez de chaussée - cuisine,
Rez de chaussée - SAS,
Rez de chaussée - Local BEC,
Rez de chaussée - Salle de bain,
Rez de chaussée - wc,

Rez de chaussée -
Rez de chaussée -
Rez de chaussée -
Rez de chaussée -
Rez de chaussée -

Salon/Séiour.
Chambre 1,
Chambre 2,
Dépendance 1,
Dépendance 2

5ol Subnràt : C.n!1.9.
P|nliês substrat : càrrelâge
r,iu. Substrat : Plâtrc Revêterient : Pêrntur€
tiuiss€ri€s Substr.t : gois €t rryC
Porte (P1) Subsrrât : FryC

Plalond sub't..t : Plât.ê Revètem€nt i tEinturc

Rez de ch.lssée ' SAS

sol Substràr : càrrelàEê
Plr.th€s SubsÙàt : Cadêlàge

Hurssênês subltràt : aos
Porte (Pr) Substr.t : 8o's
âàto.rd Subnrât : Bors

Rez dê châus§éê - L@t BEc

Sol Substràt : Cà.rêlàgê
Mur Substrat : plâtre R€vêtement i Tàpis§êrie
Huisserlessubrtrâr bois
Pone (P1) sùbstÊt : Bors
Plâfond Subsrat : Bors Revêtemênt : P€mlure

Rez de.h.u!see - Sàlle de b.rn

Sol Sùbstrât : Câ.rÊlâqe
Mur Substràt : clrelàge
Huis§€nês substrâr : bôis et Pvc
Portê (P1) S!D!tr.r : bors
Fe.ètrc (Fr) Substrat I Pvc
Plafond Substràt i bols

Sol Sub§trat : Cànêlâg€
t4ü. Substrôt : Côn€làg€
l4ur Sub§tràt : Plâtre Revêtenê.t i Iaotssene
Huiss€ri6 sub§trèt : Soas
Portê (Pr) substràt : bois
Plàtond Substrat r boi3

Sol substrct : Carrclàle
Plinthes Substr.t : Cârælaqe
Mur Substràt : plâtre h.evêtemenr : T.gissene
Hlrss€.ies Substrâl : ooir et Fvc
Portê (P1) Subsùat I bors
r€n&E (F1) Substràt : PvC
Ptaaorld Subit.at : Plâtr€ Revêt€me.t r pelntûE

Rez dê chaLisÉe - Chàmb.e 1

Sol Substrâr : Moquette coléê
Plinthes Substêt : Moquette cottée
Mur Substràt : plât.e Rêvêtement i tàprss€.ie
X!6r€ries Substràt : bots et pvc
Potê (P1) substràt , àors
renêt.Ê (F1) subsrr.t : Pvc
Plâfond Substrat : plâbe Revêtemênt

H sARL AGEiacE orAc'rrvrMo ExptnTrsEs au clpit l dG 15 0(x, € 2 .uc Robcrt schumar a{4aro ifzf
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Rez de ch.usséê . Ch.mbre 2

Plinthes Subsr.t : Boir
Mur Substrât i plâtr€ Âêvêtêment : tâoÉsêrle
Huiss€nes sub§trrt : boas et Pvc
Po.tê (P1) Substràr I Ùor§
Fenêtrê (Fr) subskàt : PvC
Plâlond Substràt i plâtrê R€vètêmênt i pêrnture

Rez de.haussée Dépêîd.n<e t

Sol SubsÙàt : Béto.
Mur Subst.at : plâtr€ Rêvêtement
Huic§€.ies substrdt : bors et Pvc
Pon€ (P1) substr.t : boit
Fe.êù€ (Fl) Subsràt r F,vC
Plàfond Substràr i fâux plàloôd
Poutr€. sub§tràt : aor§

Re2 de ch.u!5é€ - Dépendance 2

Mur Sùb5tràt : Endurt Revêtement : Per.tû.e
Huisenes s!bst..t : Bois
Porte (P1) Substrar I Bors Revêtement Pernture
Plafond Suôstrat : Faui Plafond
Pl.fond sùbsÿ.t : lsolànt

4. - Conditions de réalisation du repérage

4.1 Eilan de l'analyse documentaare
Docl]ô€nts dêmandés

Rapports concernânt la recherche d amrante délà réalrsés

Do(um€.ts décnvànt les ouvrâges, p.ôdurts, mâtériàlx et prcGcnont
physrquês mrler en place

Eléfiênts dhfomâtio. n€.€ss.ires à l..cèr.ut paôes de l'immaJbl€ tÉtr

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ
Date de la commande I O9|O3/2O23
Dàte(s) de visite de l'ensemble des locaux | 2?102/2023
Heure d'arrivée : 09 h 45
Durée du repé.aqe : 02 h 00
Personne en charge dâccompagner l'ofÉrateur de repérage : Aucun accompagnateur

a,3 Écarts, adionctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de re s'est déroulée conformément aux rescr de la norme NF X 46 020 révision d'Août 2017

4,4 Plan et procédures de prélèvements
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d'intervention

Plan de prévêntron ré.lrs€.vant rnteryenùon sur site

vrde sânrtârre àccessiblè

Combl€s ou rorure a.cêssibtes et wsùblê§
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5. - Résultats détaillés du repérage

5.1 Liste des matériaur ou produits contenant de I'amiante, états de conservation,
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Id€ntiliànt + Description (justiricatio.)
Et.t d. <onæryàtion..

.t préconl3àtlon§.

Ideôùûànr: M00r
Den.ùd : Plâques (fi bresdment)
ùste sdor| à.nuê.13-9 du CSP: B

Maténau non d€96dé

P.é6ni..tion : ll esl
remmôdé dê réàliç.

BcÉctûotullliolj vor
les Mesures d o.drê

qénéràl - Oblqattons

Matériâux ou roduits contenant de l'amiante

il des conséquences réglementaires et recommandôtrons est fournis en annexe 7,4 de ce présent rapportrt détails fournis en annexe 7.3 de ce pésent rapport

Listes des matériaux our I uels des résultats d'anal se sont attendus :

' Lln détail des conséquences ré91ementarres et recommandahons est foùrnis en annexe 7,4 de ce présent rapport

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d'amiante sur justificatif

Nota : Dès réception de ce rapport, it est nécessaire a'arerti, a" a )!eéiZf:i;;i,:;i;ir'"#Ë:j;;îÏ "*"
pouvant inteNenir sur ou a proximité des matériaux amiantes ou de ceux les recouvrant ou les protégeant.

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d,amiante après analyse

tdêntifiànt + Des<ription

Id.ntlfiânt + D€scriptaon Ètàt dê.ôn.ê.vàtion êt

H SARL AcElICt O|AG,IMMO EIpfiTtSES .u capitôl dr t5 (m € 2 ru. Robc.l S.hum.,| 444{X, RtZt
RCS Âlôntcr 82t t3r 062 Îel.: 02 53 t5 56 3{, - ..(ueile.genc.diôgimmo.r,
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Nota Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifrées par l.Cert
Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc d'atraires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE
(détaiI sur www.info-ceftif .fr)

Fait à A[{IES, le 2710212023

Par : MENANT Adrien
Signature du représentant :
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ANNEXES

Au rapport de mission de repérage n" MONFORT 2023-27 -02

Informations conformes à l'annere III de l'arrêté du 12 décembre 2O12

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées Dar l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d?miônte est à l'origine de cancers
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d?utres pôthologies non cancéreuses (épanchements pleuraux,
plaques pleurales).

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des
risques liés à l'amiante, Elle doit être complétée par la définition et lâ mise en æuvrc de mesures de gestion adaptées et
proportionnées pour limiter l?xposition des occupants présenG temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble.
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention
du risque d'exposition à lâmiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante
afin de remédier au plus tôt aux situôtions d'usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifaés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce
type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l?miante doivent être éliminés dâns des conditions strictes.
Renseignez-vous auprès de votre maarie ou de votre préfecture. Pour connaîhe 16 centrE d'élimination près de chez

vous, consulte2 la base de données . dechets > gérée par IADEME, directement accessible sur le site internet
www.sinoe.org.

Sommaire des annexes

7 Annexes

7,L Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7.3 Gralles réglementaires d'évaluation de !'état de conservation des matériaux et
produits contenant de l'amiante

7,4 Conséquences réglementaires et recommandations

7,5 Recommandations générales de sécurité

7.6 Documents annexés au présent rapport
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Lé9ende

Condut en 6bro-crnênt m Oèlles d€ sol

Nom du propriétaire :

M. I.IONFORT Didiet
Adresse du bien i

17 Rue Général le Flo
44000

NAIIIES

o Coîd.rt àûre qæ
hbro-<firert

a Endes Colle de revêlement

Y OéD6t de ltlàténau{
contenant de l'àrràîte

Dàlles de faux-plàfond

A lLlaténàu ou f,ro(futt sur
lequel un doute persde

-----

Tortùre en frbro-crment

a Présence dâmÉnte

Photos

Photo no PhA001
Localisataon : Parties extérieures
Ouvrage : 4. Eléments extérieurs - Toitures
Partie d'ouvrage : Plaques (fibres-ciment)
Description : Plaques (fibres-ciment)

H SARI. AGENCE OIAG,|MMO EXptRTtSES ru .apit l de t5 (m € 2 ruc Rob.rl Schurnan 444fl) REZI
RCS N.nt.. 821 tt! 062 Tè1,: 02 53 ,5 56 ,{, - ...u€ileègcocedi.gimmo.rr
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ffi Câraelage

N

m Tortu€ e'| rn*àràr[
coanposie5

Photo no PhA001
Localisation I Parties extérieures
Ouvrage :4. Eléments extérieurs - Toitures
Partie d'ouvrage I Plaques (fibres-ciment)
Description : Plaques (fibres-ciment)

I7
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Photo no PhA002
Localisation : Rez de chaussée - Dépendance 1

Ouvrage : 1. Flocages, Calorifugeages, Faux plafonds
Partie d'ouvraqe : Faux glafonds
Description : Faux plafonds

7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

!d.ntif i.nt êt prétèvem.nt

Copie des rapports d'essais :

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n,est disponible

ffi *^, oo.,.ct ora.'lMMo ExpERTrsEs ôu G.pitôr dc ts ,* f 2 rue Robert schumèn 444d, REzt
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7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante

Gritles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la tiste A

Proteclior physQue du
tauxflâfond

Etat de dégBdation
du taux-glafond

llivoau
d'srpo,ition du

laurrlôtond aur
cirEulations d'air

Niveaù
d'êxposilion

du laur-
plafond aux

chocs et
vibr.tions

Rélultal
d'éYaluaüon

D
Protect on ph).sqæ

èlarche

1

Faux-plaûond èn mauÿais état O

farble D
moÿen E 1

fo.t tr
1

moyen E 1
trx

Fauxrlafoid en bon état l(

noo étanclle ou
abseice de

Fauxrlafond avec
dégradatixr(s) locab(s)

farble

fo.t tr

mæn O 2

moyen E 1

2

II
rcilrt

Dossier no MONFORT_2O23-27-02
Date de l'évaluation | 271O212O23
Bâtiment / local ou zone homogène : Rez de chaussée - Dépendance I
Identifiant Matériau : MOO2
Matériau : Faux platonds
Résultat score 1 : Il faut faire réaliser une évaluation périodique de l'état de conservation des

faux plafonds.

Critères d'évaluation de !'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Fort oYen Faible
10 Il n'existe pas de système spécifique de
ventilation. lô pièce ou lô zone homogène
évalJée est ventilée pôr ouverture des
fenêtres. ou
2o Le fâux plafond se trouve dôns un local
qui présente une (ou ptusieurs) façade(s)
ouverte(§) sur l'extérieur susceDtible(s) de
créer des situàttons à forts courants d,ôtr,

3o Ir exrste un système de ventrtation pôr
rnsufflàùon d'air dàns te local eL
l'oflentaùon du jet d'arr est telle que celut-ci
affecte directement le faux plafond
contenant de I'amiante,

1' Il n'existe ni ouvrànt ni système de
ventilation spécifique dans la pièce ou la zone
évôluée,

20 Il exrste dans Ia prèce ou ta zone èvôtuée,
un système de ventilation par extrèction dont
la reprise d'arr est étoignée du faux plafond
contenant de l'amiante.

2. Classification des différents de9És d'exposition du produjt aux chocs et vibrations

1. Classification des différents d rés d'ex ition du roduit aux circulations d'air

t3/ 79
Rapport du :

09/03/2023

Fort liloyen Faible
L'e)(positron du produit aux chocs ef
vibrations sera considérée comme forte
dans les situations oi, l'activité dans le locâl
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou
rend possible les chocs directs avec le fâux

L'exposition du produit aux chocs et
vrbrations sera consrdérée comme moyenne
dàns les ÿtuaùOns ou le faux ptafond
conlenant de l'am'ônte n'est pas exposé
ôux dommages mécaniques mais se trouve

L'exposrtion du produit ôux chocs et vrbrattons
sera conÿdérée comme faible danS les
satuations oir le faur plafond coîtenant de
I'amiante n'est pas expose aux dommôqes
mécaniques, n'est pâs susceptibte d,êire

H

t---j--l

I to.t O

1'Il existe un système de ventilation par
insumauon d'air dans le locôt et
l'onentôùon du Jet est tette que celui-cr
n'ôffecte pas drrectement le fôux plafond
contenant de l'ômiônte,
ou
2o Il existe un systèfie de ventilôtion avec
reprisê(s) d'air au niveau du fôux ptafond
(système de ventilalion à double flux).

sÂir- AGENCE DrAG',rMMO EXpERTT§fs àu côpitôr d. t5 o.x, € 2 ruc Robcrt schumrr 444{x) nEzt
RCS Nônter 82t 831062 Tcl.:0253355630 - è.«rciloàgeocediagimmo.fr
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7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations

Légende i EP = évaiuation pér,odique ; Ac1 = action corrective de premier fliveau ; AC2 = acùon corrective de second niveau.

Ltvaluâtion du risque de déqradàtion lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte :_ Les aqr€s9ons phygques intran+ques au local (ventilauon, humidité, etc..-) selon que les ris,que est probôble ou àvéré ;
.. ta sollicitation des matériâux ou produits liée à ltctivité des locaux, selon qu'elle est exceptionnethffaible ou quotidien;e/forte.

Elle ne prend pôs en compte certains fôcteurs nuduônts d'aggrrvation àe h aéiradation des;roduits et materiaui, comme ia fréquence
d'occupation du local, lô présence d'Ènimaur nuiÿbres, l'usàga;éel des locaux, u;défaut d,ent.etien aes aquipemens. etc.. 

- -

Conséquences réglemcntaircs suivant lttat de conservetion des matériaux ou produit de la liste A
article R1334-27 : En fonction du résultat du diàgnostic obtenu à partir de la grilte d'évôluôtion de hrrêté du 12 décembre 2012, tepropriétaire met en euvre res préconisôtions ment,onnêe;à r'articie Rl::c-iô ieron res moaarités suivantes :scor€ I - I ',évàluatron pénodrque de l'état de conservôtron de ces maténôux et p;durts de la trste 

^ 
contenant de t,amrànte est enectue dansùn déla' màxrmal de trors àns à compte, de rd date de.emrse du p.op.éta,re à, rapôon oe.epé.age ou des résuttàts de ta de.nrère èvatuàt oq de

plafond contenânt de l'amiante (ex
industnel, gymnâse, discothèque..-).

hall dans un lieu très fréquenté (ex
supermarché, piscine, théâtre,...).

dégradé pâr les occupants ou se trouve dâns
un local utilise à des activités tertiaires
pâssives.

Grilles d'évaluation de l'état de conservetion des matériaux ou produit de la liste B

1. Classification des niveaux de ue de radation ou d'extension de la radation du matériau

L4/t9
Ràpport d! l

09/0312023

EElqqqons€Tvation du ûata.Èu ou produir Rl.oü d. dôdÉderiôn

P.otrct ofl pàFiqu€ Et t dâ dégrâdat,on
Etgndue ale h
dôgrâd.lion

Rirq6 d. dégr.d.üon
Éô à l'aîYlmnnanrent du

ma&au
Typ€ do

Dossier no MON FORT_2O23-27-O2
Date de l'évaluation | 271O212023
Bâtiment / local ou zone homogène : Parties extérieures
Identifiant Matériau : MOO1
tlatériau : Plaques (fibres-ciment)
Résultat EP : Il est recommandé de réaliser une évaluation périodique.

o

I
E?LÈi.c d rtàadl I

o

clllqr büdüttE! iaPiÈcEr ,àÿ!q, D
.rrÉÈo.baEib I

ccr4latrEeiâEæ

o o
qlr (ü§r3§r iro-e

Risque faible de dégradation ou
d'cxtenilor dc dégradation

Risque de dégradation ou
d'cxtcnsion rapide de la dégradation

Ltnyironnement du môtériau cofitenant de
l?miante ne présênte pas ou très p€u de
risque pouvônt entrainer è terme, une
dégrôdation ou une extension de la
dégrôdation du maténau.

L'envaronnement du matériau contenant de
l'amaante présente un risque pouvènt
entràiner à terme, une dégradâtron ou une
extension de la dégradation du matériau.

L'environnement du môtériau contenant de
l?miante présente un risque important pouvànt
entrainer rapidement, une dé9radâtion ou une
extêneon de la dégràdatron du matéiau.

H SABI AGEI{CE DU.GIMMO EXpERTtSfS au c.pit l dG 
'' 

m € 2 ruc Robüt Schumôn a4«X, REZI
RCS Nônt.s 821t3t 062 TGl.:025t3555iO - a.cücile.georediagimmo.fr

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

Risqi e de dégradation ou
dtxtcniion à tGrmc dc là

dégradation
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l'état de cons€rvation, ou à l'occôsion de toute modafication substantielle de l'ouvrage et de 9on usàge. Là personne àyant réâlisé cette évaluation
en remet les résultâts au propriétaire contre accuse de réception,

S.o.. 2 - Lô mesure dtmpousièrement dàns l'air est eÉectuéê dans les condiùons déllnres à l?rticle Rt334-25, dans un délar de trois mois
à compter de la date de remise âu propriétaire du rapport de repérâge ou des résultôts de la demière évaluàtion de l'état de conservation.
L'organisme qui .éalise les prélèvemênts d'àir remet les ré§ultàt§ des mesures dtmpoussièrement au propriétâare contre accrsé de réception.

Scorê 3 'Les trâvâux de confinement ou de retràit de l'amiante sont mis en cêuÿe sêlon les modôlités prévues à l'articl€ R, 1334-29,

^rticl. 
R13!4-2E : Si le niveàu d'empousièrement mesuré dans l?ir en èpplication de ltrticle R1334-27 est inférieur ou é9al à la valeur de

cinq fibres par litre, le propriétaare falt procéder à ltvàluôtion périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A
contenant de l'ômaônte prévue à l'ôrtide Rl334-20, dans un délai maximàl de trois ôns à compter de la date de remise des résultats des mesures
d'empoussièremeôt ou à l'occaion de toute modification 5ub6tôntlelle de l'ouvrage ou de son usàge.

Si le nrveàu d'empoussièrement mesuré dans l'aar en àprlicÀtion de ltrtrcle R1334-27 est supérieur à crnq fibres par litre, le propriétàire fait
procéder à des travaur de confinement ou de retrait de l'amiènte, selon les modàlité§ prévues à l'arti(le Rt33zt'29.

^rticl. 
R1334-29 : Les travôux préotés doivent être achevés dana un délar de trente-six mois à compter de la date à laquette sont remis au

propriétarre le rapport de reÉrâge ou l€s résultats des mesures d'empoussièrem€nt ou de la dernaère évàluàtion de l'état de conservabon.
Pendant la Ériode pré€édant les ttàvàux, dês m€sures conservatoires appropriées doivent être misês en euvre âfin de réduire l'exposilion

des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, eÈ dans tous les côs à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres pôr
litre. Les mesures conservâtoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux eL produits concernés par les travaux.

Le propriétaire informe le préfet du dépàrtement du lieu d'implantataon de l'immeuble concerné, dans un délài d€ deux mois à compter de ta
date à laquelle sont remis le ràpport de reÉrage ou les r&ultàts des mesures d'empous§èrement ou de la dernière évàtuètion de l'état de
conservation, des mesures conservàtoires mises en æuvres, et. dans un délôi de douze mois, des travôur à réôliser et de l'échéanoer propose.

Articlc R,1334-29-3 :
I) A I'issue des travôur de retr.at ou de confinement cle môtériàur et produiG de la liste A mentionnés à l'art,de R.1334-29, te propnétaire

fait procéder pàr une p€rsonne m€ntionnée au premier alinéa de l'artide R.1334-23, ôvant toute restitutron des locaux traités, à un examen
visuel de l'état dês surfaces traitées. ll fait éqalement proéder, dans les condibons définies à l'ôrbcle R.f334 25, à une mesure du niveau
dtmpoussaèrement dans I'air apres démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par titre.

II) Si les trtvaux ne conduisent pas au retrait totàl des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, il est procédé à une
évaluauon périodique de lttàt de conservataon de ces môténôux et produits rêsiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à
l'artide R.1334 20, dan§ un délai marimal de trois ôns à compter de la date à laquelle sont remis les résultàts du contrôle ou à l'occason de
toute modification substantielle de lbuvràge ou de §on usage.

III) Lorsque des travôux de retrat ou de confinement de môtériaux et produts de h liste I contenant de l?miante sont effectoê à
llntérieur de bàtjment occupés or, frequentes, le propnétaire fàit procéder, avant toute restitubon des lo<àur tràités, à ltràmen visuet et à la
mesure dtmpoussaèrement dans l'air mentionnée au premier alanéa du préseît àrticle.

Étail des préconisations suiyant l'état de con3êryation d.3 matériaux oü produit dê !a li3te B

1. Réalisation d'une . évaluâlron pénodioue ». lorsqu€ le type de matériau ou produit concerné contenant de l'àmiente, la nature et lttendue des
dégràd.tions qu'il présente et l'évàluabon du risque de dégràdàtion ne conduasênt pàs à condure à la ndessité d'une actjon de protection
imméd€fe sur le matérièu ou produrt, con§istant à :

a) Contrôler périodiquement que l'ètat de dégradation des matériaut et produits concemés ne s'àggrave pàs et, le cas échéant, qLre teur
protectron demeure en bon étaÈ de conservation ;
b) Rechercher, le càs échéànl, les causes de dégradation et prendre les mesures ôppropriées pour les supprimer.

2, RÉalisàtion d'une 1 adion conectjve de oremier nivêau ,. lorsque le type de mètêriau ou produit concerné contenant de l,amiante, la nature et
l'étendue des dégradations et l'évalu.tion du risque de dégrôdataon conduis€nt à condure à la néces.9té d'une action de remis€ en état
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protectton des seuls élémenfs dégradés, consistant à :

ô) Rechercher les câuses de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les s!pprimer ; b) p.océder à la mrs€ en @uwe
de @s mesures corrêctives aln d'éviter tout€ nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre l€s mesures de protection appropriées afin de
limater le nsque de dispersion des fbres dhmiante ;
c) Veiller à ae que les modincàtron§ apportées ne soient pàs de nature à àggràver l'état des àutres matériaux êt produits contenant de
l'amEnte restànt àccessibles dàn§ là même zone ;
d) Contrôler pérlodiquement que les autres matériaux et produits restônt accessibles ainsi que, le cas échéônt, leur protecion demeurent en
bon étàt de conservàtiôn.
Il est rappelé l'obligation de fèire appel à une entreprise certifié€ pour te retrait ou le confinement.

3 Réalisation d'qne . âction corrective de second njveau r- qui conceme l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soat
plus $umis à ôucune agresston ni dégradation, consistant à :

à) Prendre, tônt que les meslres mentionnées au c (pèrôgraphe suivènt) n'ont pàs été mises en plàce. les mesrjres conseryàtoires
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la disp€rsion des fibres dtmiante. teh peut consiste. i aaaptel voire ànoa.ner t,rsage
des lo6ux concemê afin dtviter toute expo§tion et toute dégradation du matériôu ou produit contenônt de t,a;ia;te.
Durant les memres conservatoiresr et àfrn de vérifier que celles ci sont adaptées, une melre dtmpoussièrement est réalisee. conformément
aux dripositions du code de ta sânté publque ;
b) Procéder-à une-analyse de risque complémentaire, ôfin de dêfinir les mesures de protection ou de retrait tes ptus adaptèes, prenant encompte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l,ômiante dans ta zone concirnée ;
c) Mettre en cêuvre les m€sures de protection ou de retrait définies pàr l,anôlyse de nsque ;d) contrôler pénodiquement que les âutres môtériaux et produiÉ restanf accessrbÈs, ainsr que teur protection, demeurent en bon étatde cons€rvôtion.
En fonctjon des etuabons pèrticulières rencontrées lors d€ l'évaluation de t'état de conservation. des compléments et précisions à cesrerommandàtaons sont suscêptibles d,être àpportées.

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité
L'idenuficatjon des mntériaux et produats contenant de t.amiante est un préalable à t,évaluatjon
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par ta définiùon ei È mise en euvre Oepour limater l'etposition des occupônts présents tempor;irement ou de façon p"À"nlnt" o"na t"

et à là préventaon des risques liés à la présence
mesures de geshon adaptées et proporttonnées
bàbment et des personn(§ appetées à Intervenir

H SAR| AGtNCt DIAG,|MMO EXpERftStS .u c.pit.l de tS ooo e 2 ru. Roôe.t Schurnôn 444{X, REZI
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sur les matériàux ou produats contenant de lâmlante. Les recommôndâtions générales de sécurité définies ci-èprès rôppellent les règles de base
destinées à prévênir les exposibons. Le propriétaire (ou, à défaut, ltrploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommôndations aux
particularités de chôque bâtiment et de ses conditions d'occüpabon ôin§ qu?ut etuatims particulières rencontrês.
ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations régiementâires existantes en matrère de prévention
des nsques pour la santé et la securité des travailleurs, inscites dans le code du tràvôil.

1. Informations générales
à) Danoerosité de l'ômiànte
tês maladies liées à l'amiante sont provoquées pôr l'inhèlation des flbres. Toutes les vôriétés d'amiante sont dassées comme substônces
cancérogènes avérées pour l'homme, Elles sont à l'origine de cônceIs qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40
ans) àprès le début de l?xposition à l'amiônte. La Centre inGrnàtiooâl de rechêrdle sur le cancer (CIRC) a également étàbli récemment un lien
entre expo§tion à l'amiante et câncers du larynx et des ovaires, D'âutres pôthologies, non cancéreusês. peuvent égtiement survenir en lien avec
une exposition à l?miante. Il s?git exceptionn€llement d'épanôements pleuràux (liquide dôns lâ plèvre) qui peuvent être récidivônts ou de
plaques pleurales (qua épàissi§§ent l. plèwe). Dans le côs dtmpoussièrement rmportant, habituellement dbngine profe3lonnelle. l'amiante peut
provoquer une sclérose (asbestose) qui rédurra lô capacité respiratorre e! peut dans les côs les plus graves produire une insuffisance respiratoire
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'eposition à d'autres àgents càncérogènes, (omme la fumée du tàbàc.

b) Prés€nce d'àmiànte dàns des màtérlâux et oroduits en bon état dê cônsêrvàtlon
Ltmiante a eté intégré dans la composiuon de nombreux matériàux uUlis€s notamment pour là construction, En raison de son carôctère
cancérogène, ses usages ont éÈé restreints progressivement à panir de 1977, pour aboutir à une interdiction Èotale en 1997.
Ên fondion de leur càràctéristique, les matériàot et produits cont€nant de lbmiànte peuvent libérer des llbres d'amiànte en càs d'usure ou lors
d'intervefltjons mettànt en câusê l'intégrité du matériau ou produit (pàr exemple perçAge, ponçage, découpe, fridion...), Ces situôtions peuvent
alors conduire à des expositions irnportantes sr des mesures de protection renforcées ne sont pas prises.
Pour rappel, les matériâux et produits répertonés aui listes A et B de l'ànnexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de
Ittat de cons€ryôtion dont les modalités sont définies par arrêté. ll convient de survre les recommàndàtions émises par les opérôteurs de
repéràge dits . diagnostiqueurs ' pour la gestion des matériaux ou produits reoérés.
De façon générale, il est importànt de veiller ôu môrntien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de
remédier àu plus tôt àur situations d'usure ànormàle ou de dégrâdation de ceux-ci.

2, Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail
Il est recommandé aut partic1llaers dtviter dôns la mesure du possable toute intervention directe sur des màtériaux et produits contenant de
l'amiante et de fôire âppêl à des professionnels compétents dâns d€ telles gtuations.
Les entreprises réôlisàît des otÉràtions sur màtériaux et produats contenànt de l'amiante sont soumasês àux (tisçlositions des artades R. 4412-94
à R. 21412 148 du codê du travàil, Les entrepnses qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de maténaux et produits contenènt de
l'àmiànte doivent en partaorlier êùe certifiées dans les conditions prévucs à l'arbde R. 4412-129. Cette certificatiofl est obtrgatoire à pôrtir du
ler juillet 2013 pour les entrepris€s efrectuànt des ûâvôUI de retrait sur l'enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er lurttet
2014 pour les entreprises de génie civ,l.
Des documents d'informôtion et des conseib pràtaques de préventaon adôptes sont disponables sur le site Trôvailler-mieux (http://wnv.travôitter-
mieux.gouv.fr) et sur le site de l'Institut national de recherche et de sêcurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles (http://www.inrs.fr).

3. Recommandations générales de sécurité
Il convient d'éviter au maximum l'êmission de poussières notamment lors d'interventions ponchrelles non répétées, par exemple :. pêrçâge d'un mur pour accrocher un tableàu ;. remdacement de ioints sur des matédaux contenant de l'amiante ;. tràvôux réôlisés à proximité d'uô maténau contenant de l'âmaônte en bon état, par exemple des interventions tégères dans des boitiers

électriques, sur des gèines ou des circuits situés sous un f,ocàge sans action directe sur celui-ci, de remplaceme;t d'un€ vanne sur une
canàlisation calorifugée à l'amaante.

Ltmission de poussières peut être limitée pàr humidification locôle des matériôux contenant de l'amiànte en prenant les mesures nécessaires
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisanl de préférence des outils manuels ou des outits à vitesse lente.
Le port d'équip€ments adaptés de protection respiràtoire est recommandé. Le port d'une combinàison jetable permet dtviter la propagation de
fibres d'amiante en dehors de la zone de trâvàil, Les combinaisons doivent âtre jetées après dlàque utitiàtion.
Des informètions sur le choix des équip€ments de protection sont disponibles sur le site internet àmiante de I'll{RS à l'adressê suavante :

www.amiante inrs.fr. Oe plus, il conùent de disposêr d'un sàc à d&rets à proximité immédiôte de la zone de travaal et d,une éponge ou d,un
chi,Ton h!mide de nettoyàqe.

4. Gestion des déchets contenant dG l,amiante
Les déchets de toute nature contenant de l'amiànte sont des déchets dangereux. }{ ce titre, un certain nombre de di$Esitjons réglementaires,
dont les principôles sont rappelées ci après, encadrent leur étimination.
Lors de trôvaux conduisànt à un désâmiantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réaliaés, c,est-à-direles maitres d'ouvrâge, en reqle générale les propraétaires, ont la responsabilité de ta bonne gestion des déchets !.0àuits, ionro.mement auxdispo§tions de l?rticle L. 541 2 du code de ltnyironnement. ce sont les producteurs des déché au sens du code aJr,""rir"irne.""t,
Les déchets liés au fonctionnement d'!n chantrer (équipements oe piotearon, matériet, fittres. oacrrei, eày ioni àe-ta iesponsatitite ael'entreprisê qui réàlise les trèvaux.

à. Conditionnement c,es déchets
Les déd|ets de tout€ nèture §usceptibles de libérer des fibres d'ama.nte sont conditionnés et tràités de m.nière à ne pas provoquer dtmassion depoussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionné; dôns des emuattagei alprop.ie! ei ieim-ell avec appositionde lttiquetage prévu par le décret no 88_466 du 28 av;l 19aa retatir aux produiÈ contenant d€ t?maante et p.r le code de t?nvironnementflotamment ses ôrticles R. 551 1 à R. 551_13 relatifs aux disposations générales relatives à tous tes ouvragei iirrr"Jr.trà, en matière destàtionnement, chôrgement ou déchargement de matières dangereuses,
Lês professionnels soumis aux dispoetions du code du trav;al doivent proceder à ltvacuation des déchets, hors du chântier, aussitôt quepossible, dès que te votume te justifie après déconramrnatjon de teurs e.Ujffiôài. -
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b. Aooort en dechètefle
Environ 10 % des déôèteries acceptent les déchets d'amiônte laé à des maténaux inertes ayant cons€rvé leur integrite provenant de ménages,
voire d'ôrtisôns. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchcterie.
A partir du ler jànvier 2013, les exploitônts de dechèterie ont lbbljgatjon de foumlr ôux usageG les emballages et lttjquetage appropriés aux
déchets d?miônte.

c. Filières d'Élimination des dfuEts
l€s mâtériaux contenant de l'amiant€ ainsi que les équipements de protectaon (combhôison, môsque, gônG,..) et les déchets issus du nettoyage
(ahitron...) §ont des dechets dangereux. En foncüon de leur nature, pluieurs filaères d'éliminataon peuvent être enysôqées.
Les déchets contenant de l?miànte lié à des môtériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dôns des installètrons de
stockage de décfiets non dângereux si ces installôtions dispos€nt d'un cô9er de stockage dédié à ce type de d&lets.
Tout ôuke déchet amianté doit être éliminé dôns une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitriliés. En particulier, les déchets
liés âu fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont sus.eptibles d'êtr€ contaminés par de làmiànte, doivent être élimlnés dans une instôllôtion de
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.

d. Informâtion $r les dé.hèteries et les instàllàtions d'éiminàùon des dé(ilets d'amiante
L€s informations relôtives âux déôàenes àcceptant des déôets d'àmiante lié et àur installations dtliminabon des déchets dbmiante pcuvent
être obtenues auprès :

. de la préfecture ou de la direction régionâle de l?nvironnement, dê làménagement et dû logement (direction régionale et
interdépartementàle de ltnvironnêment et de l'énerqie en lle-de France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et
du logement ;

. du conseil général (ou conseil régionôl en lle-de-Fraflce) ôu regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;. de la mârne ;

. ou sur la base de données . dédrets ' gérée pàr l'Agence de ltnvironnement et de la môitrisê de l'énergie, darectement àccessible sur
rnlernet à l'adressê suivante : wsw,gnoê.o4|.

e. Tràcabilité
Le producteur des déchets remplit un bo.dereau de suivi des d&rets d'amiante (BSD^, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est
teléchargeable sur le gte du ministère chargé de ltnvironnement. Le propnétâire recevra lbriginal du bordereru rempli par les àutres
intervenants (êntreprise de ùôvôux, trônsporteur, exploitant de l'anstallation de stockaqe ou du ste de vitrification).
Dan§ tous les côs, le productêur des d&rets deÿa àvoir péalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lua Oâranttssant l'êffectjvite
d'une lllière d'élimination des déd|ets.
Par exception, le bordereôu de $ivi des déûets d?miante n'est pàs impose àu! particuliers voire aux artisans qui s€ rendent dans une
déchèterie pour y déposêr des dêô€ts d'âmiante lié à des màtériaux inertes àyànt conservé leur intégrité. Ils ne ddvênt pàs remplir un
bordereau dê suivi de d&hets d'amiante. ce demier étànt élâboré par la déchèterie.
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